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CONSENTEMENT À L’ÉTABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PERSONNES-RESSOURCES EN VERTU DE L’ARTICLE 12
Avis de confidentialité
Le présent avis explique pourquoi ces renseignements personnels sont recueillis et à quoi ils serviront. Seuls les renseignements nécessaires au respect des exigences du programme seront demandés. La collecte et l’utilisation des renseignements personnels se font conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels (https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/index.html). Aux termes du paragraphe 8(2) de cette loi, des renseignements pourraient, dans certains cas, être divulgués sans votre autorisation. Nous utiliserons vos renseignements personnels afin de répondre à vos demandes et aux exigences du programme. La collecte et l’utilisation de vos renseignements personnels fournis à Services aux Autochtones Canada à des fins de rapports et d’administration de certains programmes et de financement sont autorisées par des lois propres aux programmes et sont nécessaires pour votre participation. Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’autorité législative applicable, ou pour nous signaler des renseignements erronés ou retirer votre participation après avoir fourni vos renseignements, veuillez envoyer un courriel à partenariats.partnerships@sac-isc.gc.ca. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les questions relatives à la protection des renseignements personnels ou à la Loi sur la protection des renseignements personnels en général, vous pouvez communiquer avec le commissaire à la protection de la vie privée au 1-800-282-1376.
Le présent formulaire de consentement à l’établissement d’une liste de personnes-ressources en vertu de l’article 12 a été élaboré pour permettre à la Direction générale de la réforme des services à l’enfance et à la famille de Services aux Autochtones Canada (SAC) de publier vos coordonnées (telles qu’un numéro de téléphone, un lien vers le site Web du corps dirigeant autochtone ou une adresse électronique) à des fins de promotion ou de publicité comme il est décrit dans le formulaire ci-dessous.
Une fois qu’un groupe, une communauté ou un peuple des Premières Nations, des Inuit ou des Métis a informé son fournisseur de services du nom du corps dirigeant autochtone autorisé à recevoir des avis en son nom conformément à l’article 12 (https://laws.justice.gc.ca/eng/acts/F-11.73/page-1.html#h-1150633) de la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuit et des Métis (la Loi), il peut remplir ce formulaire et envoyer les coordonnées de la personne autorisée par courriel à l’adresse suivante : partenariats.partnerships@sac-isc.gc.ca
Section 1
A. Coordonnées de la personne autorisées
Fournir les coordonnées du corps dirigeant autochtone autorisé par un groupe, une communauté ou un peuple des Premières Nations, des Inuit ou des Métis à recevoir des avis de la part des fournisseurs de services aux fins de l’article 12 de la Loi.
Personne-ressource principale
Personne-ressource secondaire
B. Groupes représentés
Indiquer le nom de chaque groupe qui a autorisé sa représentation par le corps dirigeant autochtone aux fins de l’article 12 de la Loi.
Nom du groupe, de la communauté ou du peuple des Premières Nations, des Inuit ou des Métis
Section 2
Liste de contrôle et déclaration de la soumission
Je confirme que les renseignements fournis sont, à ma connaissance, exacts et je consens à ce qu’ils soient divulgués.
INSTRUCTIONS
Avant de remplir le formulaire de consentement à l’établissement d’une liste de personnes-ressources en vertu de l’article 12, il est important que le groupe, la communauté ou le peuple de Premières Nations, des Inuit ou des Métis informe son fournisseur de services du nom du corps dirigeant autochtone autorisé à recevoir des avis en son nom en vertu de l’article 12 de la Loi.
Les renseignements de la liste de personnes-ressources en vertu de l’article 12 soumis aux fins de publication doivent comprendre les éléments suivants :
le nom du corps dirigeant autochtone;la province ou le territoire dans lequel le corps dirigeant autochtone est situé;les coordonnées du corps dirigeant autochtone;les noms des groupes, des communautés ou des peuples de Premières Nations, des Inuit ou des Métis qui a autorisé le corps dirigeant autochtone à recevoir un avis de mesures importantes de la part des fournisseurs de services;le formulaire de consentement dûment rempli.
Une fois que le formulaire de consentement à l’établissement d’une liste de personnes-ressources en vertu de l’article 12 a été rempli, les candidats doivent cliquer sur le bouton « Soumettre », qui générera un courriel prédéfini à envoyer par voie électronique à l’adresse suivante : partenariats.partnerships@sac-isc.gc.ca
REMARQUE IMPORTANTE:
Les personnes-ressources figurant sur cette liste comprennent des corps dirigeants autochtones qui ont informé Services aux Autochtones Canada (SAC) qu’ils sont autorisés par un groupe, une communauté ou un peuple des Premières Nations, des Inuit ou des Métis à recevoir des avis des fournisseurs de services aux fins de l’article 12 (https://laws.justice.gc.ca/eng/acts/F-11.73/page-1.html#h-1150633) de la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuit et des Métis (la Loi).
REMARQUES:
Le corps dirigeant autochtone n’est pas tenu d’envoyer des coordonnées à Services aux Autochtones Canada.Le fait qu’un corps dirigeant soit autorisé à recevoir un avis aux fins de l’article 12 ne signifie pas que le corps dirigeant est autorisé à établir une table de discussion sur l’accord de coordination.
En remplissant ce formulaire, le demandeur donne son consentement écrit confirmant que Services aux Autochtones Canada a la permission de recueillir, d’utiliser et de divulguer les coordonnées désignées pour communiquer avec le corps dirigeant autochtone exclusivement à des fins de publication de la liste des coordonnées des corps dirigeants autochtones en vertu de l’article 12 sur le site Web de SAC. En outre, cette liste de personnes-ressources peut également comprendre des tiers et des organisations externes à SAC. Le consentement est valable pendant la période où la liste est publiée sur le site Web de SAC, ou jusqu’à ce que la personne ayant consenti retire son consentement par écrit.
DÉFINITIONS:
Terme ou champ de formulaire
Définition
Demandeur
La personne ou le groupe qui remplit la demande officielle.
Nom du demandeur
Le nom de la personne ou du groupe qui remplit la demande. 
Les demandes peuvent être remplies au nom d’un ou de plusieurs groupes représentés par un seul corps dirigeant autochtone.
Déclaration
Le prénom, le nom de famille et le titre de poste de la personne qui a reconnu l’exactitude des renseignements fournis, ainsi que de la date à laquelle le document a été rempli.
Corps dirigeant autochtone
Un conseil, un gouvernement ou une autre entité qui est autorisé à agir pour le compte d’un groupe, d’une communauté ou d'un peuple des Premières Nations, des Inuit ou des Métis titulaires de droits reconnus et confirmés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.
Personne-ressource principale
Le nom, le prénom, le titre du poste, le numéro de téléphone et l’adresse électronique (le cas échéant) de la personne avec laquelle il est possible de communiquer pour recevoir les avis des fournisseurs de services aux fins de l’article 12 de la Loi.
Personne-ressource secondaire
Le nom, le prénom, le titre du poste, le numéro de téléphone et l’adresse électronique (le cas échéant) de la deuxième personne avec laquelle il est possible de communiquer pour recevoir les avis des fournisseurs de services aux fins de l’article 12 de la Loi.
Services aux Autochtones Canada
Services des formulaires
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